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Jean-Louis BACHELLERIE
1er Vice-Président de la 
Communauté de Communes Ventadour-Égletons-Monédières

I L’ÉDITO DU VICE-PRÉSIDENT I
Pour ce 32ème numéro de la dépêche intercom’, nous mettons en avant l’agriculture sur notre 
territoire, en présentant son poids dans l’économie locale et en dressant le portrait de jeunes 
agriculteurs installés récemment sur nos communes.
L’agriculture doit tout à la fois être vue comme un secteur économique porteur d’emplois et 
d’activités. C’est également un acteur majeur et moteur pour la préservation de nos paysages, par 
le maintien en pâturage de nombreuses parcelles, et de notre environnement par ses interactions 
avec les milieux naturels (préservation de zones humides, maintien de la biodiversité, etc.).
La question de la transmission et de la reprise des exploitations agricoles est, à ce titre, un sujet 
qui doit nous préoccuper collectivement et pour lequel un travail doit être mené dès maintenant, 

en partenariat avec les communes et la Chambre d’Agriculture de la Corrèze. C’est ce que nous avons commencé à 
engager dans le cadre de l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, dossier que j’ai particulièrement suivi en 
tant que 1er vice-Président du Pays Haute-Corrèze Ventadour, syndicat mixte porteur de ce SCOT.
C’est également un sujet pour lequel je me suis engagé personnellement en tant que maire de Marcillac-la-Croisille, 
aidant ainsi l’installation de deux jeunes agriculteurs sur ma commune dans les prochains mois.
Au-delà de ce sujet, ce numéro revient, entre autres, sur le lancement d’un portail numérique des chemins de randonnées, 
le lancement officiel du plan d’actions économiques, la poursuite du projet de serres à tomates, les évolutions en cours 
de l’Office de Tourisme Communautaire ou bien encore l’évolution de nos services de petite enfance RAPE et LAEP.
Nous terminons également notre série de reportages sur les communes membres de l’intercommunalité par la 
présentation d’Egletons.
Enfin, parce que l’été doit aussi être l’occasion pour les habitants du territoire de découvrir ou redécouvrir nos 
beaux paysages et de profiter des animations que portent les différentes associations et municipalités tout au long 
de ces prochaines semaines, nous vous joignons en cahier central le guide de l’été réalisé par l’Office de Tourisme 
Communautaire.
A l’approche du renouvellement des conseils municipaux prévu en mars 2020, ce numéro de la Dépêche intercom’ 
constitue le dernier de cette mandature. 
Vous souhaitant bonne lecture, j’en profite pour vous adresser, à chacun et chacune d’entre vous, un très bel été 2019. 
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I NUIT DE L’EAU I
Vendredi 22 mars 2019, se tenait la 2nde édition de la 
Nuit de l’eau au Centre aquarécréatif intercommunal 
d’Egletons, de 17h00 à 22h00.
Fruit d’un partenariat entre la Fédération Nationale de 
Natation et l’Unicef, les recettes sont ainsi destinées à 
l’Unicef pour le développement de l’accès à l’eau potable 
dans les pays en développement.
Pour la seconde année consécutive, la Communauté de 
Communes de Ventadour-Egletons-Monédières s’est 
associée au Club de natation d’Egletons « Les Rascasses 
de Ventadour » et au Club de Plongée du Pays d’Egletons 
en vue d’organiser cet évènement et de proposer diverses 
activités aux participants (jeux aquatiques, découverte 
de la plongée, aquabiking, etc.).
120 personnes sont ainsi venues à cette soirée, au cours de laquelle 384 € ont été collectés, permettant, à titre 
d’exemple, l’achat d’une pompe à eau pour équiper un puits et ainsi fournir de l’eau à une école, ou à 1168 enfants 
de boire 1 litre d’eau par jour pendant un an.

Le  17 janvier dernier, lors des vœux au personnel, le Président de la Communauté 
de Communes et Monsieur le sous-Préfet d’Ussel ont remis la médaille d’honneur du 
travail à Isabelle Corrèze, agent d’accueil au centre aquarécréatif. 
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I FORUM JEUNES I
Pour sa 5ème édition, le forum Atouts Jeunes 
organisé par la mission locale Tulle Centre Corrèze, le 
CCAS d’Egletons et l’Espace Jeunes Intercommunal, a 
tenu ses promesses le jeudi 14 mars. 
Ce forum s’inscrit dans la démarche « journées Jobs », 
opération menée par le CRIJ Nouvelle Aquitaine dont 
dépend le label Information Jeunesse de l’espace 
jeunes.
Pas moins de cent quatre-vingts jeunes se sont 
déplacés à l’espace Ventadour pour trouver les 
informations utiles à leur vie d’étudiants ou de jeunes 
actifs. Sur les différents stands, ils ont pu recevoir 
des réponses en termes d’orientation, d’emploi, 
d’accompagnement de projet et de vie quotidienne.

De nombreux professionnels ont répondu présent pour orienter et informer les jeunes. Des outils ont été créés 
et mis à leur disposition pour les aider à se repérer au mieux et ainsi répondre à leurs recherches.
Ce forum est une innovation de par son format qui permet aux acteurs présents de nouer et de consolider des 
partenariats. Des projets communs s’y sont déjà concrétisés. 
La naissance de futurs partenariats est en cours en vue d’une 6ème édition, afin d’associer de nouveaux acteurs 
de la jeunesse. Rendez-vous en 2020 !! 

Info : les accueils de loisirs intercommunaux sont ouverts cet été. Retrouvez leur programme sur 
www.cc-ventadour.fr 

I LANCEMENT DU PORTAIL NUMÉRIQUE DE RANDONNÉES I

Fruit d’un partenariat entre treize collectivités 
de Corrèze, Haute-Vienne et de la Creuse, 
et coordonné par le PNR Millevaches en 
Limousin, un portail numérique de sentiers de 
randonnées a été lancé ce printemps.
A la fois outil de gestion et de suivi pour les 
techniciens des collectivités, mais aussi site 
internet et application mobile à destination 
des randonneurs de tous niveaux, ce portail 
a pour objectif, d’ici la fin de l’année, de 
mettre à disposition gratuitement l’ensemble 
des circuits de randonnées présents sur les 
collectivités partenaires du projet.
Outil très simple d’utilisation, il permet tout 

à la fois de suivre le circuit depuis son smartphone, ou bien 
d’imprimer la fiche randonnée chez soi avant son départ.
En cet été 2019, à vos claviers sur : https://rando-millevaches.fr 
Bonnes randonnées à toutes et à tous !
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I PLAN D’ACTIONS ÉCONOMIQUES I

Pour rappel, la Communauté de Communes 
accompagne trois agriculteurs associés dans le 
cadre de la création d’un ensemble de 8 hectares  
(en deux tranches) de serres à tomates (agriculture 
zéro résidu), en procédant aux acquisitions 
foncières et en réalisant les travaux de terrassement 
et la construction du bassin d’irrigation. Le montant 
total des travaux, qui s’élève à 1 500 000 € HT, est 
subventionné par l’Etat à hauteur de 125 000 € 
et le Département à hauteur de 20 000 € et sera 
ensuite refacturé aux serristes dans le cadre d’une 
convention de paiement.
Ainsi, ce chantier a été lancé par la Communauté 
de Communes mi-avril et devrait se terminer 
courant juillet. Suite à cela, les agriculteurs associés 
procéderont à la construction des serres dans l’été, 

pour une première plantation d’ici la fin d’année 2019.
Ces serres utiliseront l’énergie fatale issue de l’incinération des déchets par l’UVE de Rosiers d’Egletons située à 
proximité, et seront autonomes en eau grâce à la récupération des eaux de toiture et de ruissellement.
D’un point de vue économique enfin, ce sont plus de 25 emplois à temps plein et 60 emplois saisonniers qui seront 
créés, à terme, par ce projet.

La loi NOTRe réformant les collectivités territoriales a eu pour conséquence 
d’accroître, pour la Communauté de Communes, le champ de compétence en 
matière de développement économique depuis le 1er janvier 2017.
Ainsi, afin de permettre la mise en place d’aides économiques en faveur des 
entreprises et exploitants agricoles du territoire, un plan d’actions économiques 
a été approuvé par le Conseil communautaire le 10 décembre dernier, présenté 
ensuite aux entreprises lors d’une réunion du club d’entreprises le 31 janvier, 
puis aux agriculteurs le 2 mai dernier.

Fruit d’une démarche partenariale menée avec le concours des Chambres 
consulaires et du Conseil départemental de la Corrèze, et d’un travail conduit 

durant une année par la réalisation d’un diagnostic économique et de temps d’échanges avec les chefs d’entreprises 
et les agriculteurs de notre territoire, l’objectif du présent plan d’actions est triple :
• Mettre en place des aides à l’investissement immobilier et mobilier en faveur des entreprises, avec également des 
actions spécifiques en matière de tourisme ;
• Développer des actions et dispositifs de soutien à l’agriculture en matière de diversification de l’activité, de 
transmission des exploitations et d’accès aux financements bancaires ;
• Valoriser l’ensemble des politiques portées par la Communauté de Communes dont les impacts économiques sont 
indirects (financement du déploiement de la fibre optique, animation d’un club d’entreprises, promotion des usages 
numériques, etc.).

Le budget total affecté à ce plan d’actions s’élève à plus de 100 000 € par an. Deux agents intercommunaux contribuent 
à son animation.

Renseignements auprès de la Communauté de Communes et sur le site internet 
http://www.cc-ventadour.fr/services/economie/les-aides-economiques/ 

I PROJET DE SERRES À TOMATES I



Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal, lancé à l’automne 2016 et qui entrera 
en vigueur au 1er janvier 2020, le volet agriculture a 
été particulièrement étudié et analysé par les bureaux 
d’études mandatés par la Communauté de Communes.

En effet, s’agissant d’un secteur d’activité ayant 
le plus d’implications en matière d’urbanisme 
et d’aménagement du territoire, il apparaissait 
indispensable de cerner le plus précisément possible 
l’évolution de l’agriculture sur notre territoire.

Ainsi, le rapport de présentation du PLUI, consultable sur 
le site internet de la Communauté de Communes, met 
en avant un certain nombre de constats.

Le bureau d’études Rural Concept a recensé 150 
exploitations agricoles en 2017 dans le cadre de 
l’élaboration du PLUI (carte ci-joint). 
L’agriculture représente 7,17% de l’emploi sur notre 
territoire (soit 265 emplois en 2017), contre 5,48% en 
moyenne en Corrèze.
La surface utilisée pour les activités agricoles en 2015 
représente en moyenne 22% de la superficie totale 
du territoire. La pression exercée par l’agriculture 
est donc relativement faible. Elle est en effet bien 
inférieure à la moyenne départementale qui est 
proche de 40%.

Historiquement, la production est tournée vers le bovin viande, parfois complétée par 
des troupeaux d’ovins. L’activité d’élevage a diminué, les troupeaux sont présents dans 
seulement 67% des exploitations en 2010, mais les élevages ont doublé de taille entre 1988 
et 2010. Le nombre de bovins sur le secteur n’évolue ainsi pas. Celui des ovins a lui été divisé 
par 6, en faveur d’une diversification des productions mais qui reste marginale. Les élevages 
de caprins, de porcs et de volailles se développent, mais aussi la culture maraîchère, de 
petits fruits ou l’apiculture. 
Ainsi, bien que 9 exploitations sur 10 aient une production basée sur l’élevage, il existe 
7 maraîchers qui sont quasiment tous en agriculture biologique et qui écoulent leurs 
productions en circuit court (vente directe sur l’exploitation, marchés, magasins locaux,…). 

I ÉTAT DES LIEUX I

DOSSIER : L’AGRICULTURE SUR LE 
TERRITOIRE

Réunion de travail avec les 
agriculteurs du territoire

L’agriculture est un élément fondamental de notre territoire. Elle l’a structuré et animé au cours de notre histoire. Les exploitations 
sont des acteurs majeurs de la vie économique de nos communes. L’agriculture participe également à notre rayonnement et 
à notre attractivité. La Communauté de Communes soutient tous les acteurs de ce domaine d’activité.  Enfin, si aujourd’hui 
les exploitants sont dans l’ensemble vieillissants, de nouveaux acteurs reprennent ou créent des activités qui permettent de 
maintenir cette économie. Nous avons souhaité les mettre en valeur dans ce numéro du magazine intercommunal.

Implantations agricoles sur le 
territoire de la Communauté de 
Communes



I Dossier I

I Pour l’amour des chevaux I
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Les jeunes agriculteurs

Lætitia Bargeau a repris l’entreprise familiale en 
janvier 2018, la ferme de Tréphy à Chaumeil. Elle gère 
aujourd’hui une ferme équestre d’une superficie de 120 
hectares et élève 45 chevaux, dont 30 appartiennent à la 
ferme. Après une formation en écologie et en tourisme 
durable, elle a obtenu son Brevet Professionnel de 
Responsable d’Exploitation Agricole (BPREA). Elle 
dispose d’un diplôme en équitation western. Lætitia 
est également spécialisée en éthologie,  c’est-à-dire 
qu’elle va respecter le comportement naturel des 
chevaux dans la façon dont elle va les éduquer et les 
dresser. 
La ferme propose à la fois de l’élevage mais aussi des 

randonnées, des promenades, des cours d’équitation.
Lætitia a longuement hésité avant de reprendre l’exploitation, en raison de la charge de travail que 
cela implique. Depuis la reprise, elle recherche toujours un partenaire ou un associé qui se chargerait 
particulièrement de la partie exploitation de la ferme.
Informations : www.threphy.free.fr - facebook/trephy - 05 55 21 40 34

I 6ème génération d’éleveur I
Sylvain Ponty a repris l’exploitation familiale le 1er janvier 2018. Aujourd’hui âgé de 
23 ans, il a naturellement repris l’entreprise située à Champagnac-la-Noaille. Cette 
orientation professionnelle était évidente pour lui, ayant « toujours connu et grandi 
dans l’exploitation », celle-ci datant de 1835.
Sylvain vend des veaux élevés sous la mère. Il élève 40 mères, dont trois laitières, 
et produit 30 à 35 veaux par an. Son objectif est de passer à 60 mères d’ici 5 ans 
et d’être autonome au niveau alimentaire. Par ailleurs, il va construire un nouveau 
bâtiment bois d’ici fin 2019 pour loger les bêtes.
Les veaux de Sylvain sont labelisés Label Rouge. Il vend ses bêtes au groupe Capel 
ou à Faugère Viande à Égletons. Il est adhérent au groupement «éleveurs du pays 
vert».

I Une reprise en famille I
Simon Clair a souhaité reprendre la ferme familiale en février 2018. Mais pour 
ne pas avoir à porter seul l’exploitation, il a avec son frère et son père créé un 
GAEC. Située à Latrémolière à Lapleau, la ferme compte 150 vaches sur 210 
hectares, dont 17 hectares sont consacrés aux cultures pour le fourrage.
Simon et sa famille produisent des génisses pour la reproduction, des 
broutards qui partent à l’engraissement en Italie, et quelques veaux de lait. 
D’ailleurs, son objectif est d’augmenter la production de veaux.
Si Simon a repris le flambeau familial, il est issu de la 5ème génération, c’est par 
amour du métier, des bêtes, de la nature. Il a toujours suivi son père pendant 
les vacances, et c’est naturellement que son frère et lui ont relevé le défi de 
l’agriculture.



I Une reprise accompagnée I

I Reconversion professionnelle I
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I Dossier I
Les jeunes agriculteurs

Charlotte Virolle a repris l’exploitation familiale à Saint-Hilaire-Foissac à 23 ans, en 
2015. Elle a formé un groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC) avec 
son père, pour permettre une transmission en douceur. Elle a toujours voulu faire 
ce métier, par amour des animaux, pour le plaisir d’être en extérieur et pour être 
responsable de sa propre activité.
Elle produit des veaux élevés sous la mère et assure 60 à 65 vêlages par an.
Elle a déjà connu les difficultés des agriculteurs avec les sécheresses de plus en 
plus fréquentes qui limitent la production de fourrage pour l’hiver.
Malgré cela, elle se félicite de son choix de vie. Elle est membre du groupement 
Bovidoc. Ses animaux sont abattus chez Faugère Viande à Égletons.
Elle est fier de son Label Rouge pour la qualité de sa viande, qui est vendue en 
boucherie partout en France.

Nell Guerin a eu envie de changer d’activité à 38 
ans. Jusque-là responsable de centre de loisirs, elle 
s’est lancée dans l’agriculture, et plus précisément 
dans l’agriculture biologique. Elle avait besoin 
de travailler au rythme de la nature, en extérieur, 
et en gardant du temps à consacrer à sa famille. 
Elle a créée son exploitation en juillet 2018 en 
tant que cotisante solidaire. Elle récolte de la sève 
de bouleau, qu’elle a vendue au printemps 2019. 
Elle cultive également des fraises, qu’elle devrait 
écouler dès l’été 2019. Enfin, à partir de ce mois 
de juin, elle vendra sa production maraîchère. Sa 
production est disponible dans des magasins bio à 
Tulle, Brive et même Bordeaux. Elle est également 
présente sur les marchés d’Égletons, de Marcillac-
la-Croisille et de Bordeaux, et elle propose de la vente sur son exploitation, tout en participant au Panier 
Paysan de Haute-Corrèze. Un beau démarrage pour ce changement de cap.
Informations : Le Jardin des Dillanges - 06 04 02 06 11 - sur Facebook : le jardin des dillanges

En plus des jeunes agriculteurs présentés ici, d’autres projets germent sur le territoire. 
Ainsi, à Marcillac-la-Croisille,  Maxime Kowalski et Anna Theil sont en apprentissage chez 
des exploitants afin de reprendre chacun une exploitation courant 2020. Cette dernière 
reprendra une exploitation de vaches laitières.

I Une reprise en famille I

I Des agriculteurs en devenir I



Égletons

Maire : Charles FERRÉ
Directeur Général des Services : Astrid 
LÉONARD
Nombre d’habitants : 5077
Téléphone mairie :  05 55 93 00 36
contact@mairie-egletons.fr
www.egletons.fr

I LE MOT DU MAIRE I
Charles FERRÉ, Maire d’Égletons

Les premières traces de la commune d’Égletons datent de l’époque romaine. 
La commune s’est développée autour de deux voies romaines. D’abord, la voie dite Hadrien, de Clermont-Ferrand à Périgueux, puis 
celle reliant Millevaches et Argentat. C’est essentiellement au Moyen-Age que la commune a connu son essor avec la construction 
de remparts. En son sein, se développent des activités artisanales traditionnelles. De grandes foires sont organisées dans la 
commune et en garantissent son rayonnement. 
La ville a repris la devise de ses seigneurs : Inania Pello, « je rejette les choses vaines », que l’on peut aussi traduire par « je repousse 
les vanités ».
Aujourd’hui, la commune est desservie par la RD 1089 (ex RN 89, de Lyon à Bordeaux) et l’autoroute A89, avec une sortie dédiée. 
L’autoroute nous place à 1h10 de Clermont-Ferrand et de Limoges. Elle est également desservie par le train.
Trois grands piliers permettent le développement économique et le maintien de sa population : l’enseignement avec 9 
établissements de formation dans le domaine des travaux publics et du génie civil. Le projet Campus est en cours pour offrir un 
meilleur cadre aux étudiants. L’IUT est en cours de réhabilitation et une route expérimentale et innovante 
est en train d’être construite. L’industrie agroalimentaire est un autre pilier avec 400 emplois directs ou 
indirects, notamment deux salaisons et l’entreprise Charal. L’industrie du bois enfin, qui est la deuxième 
plateforme bois de France et la 1ère en Limousin avec des nationaux européens comme FargesBois.

Égletons est le pôle central de la Communauté de Communes. Elle doit faire face à des investissements 
sur ses infrastructures et ses services utiles à tous les habitants du bassin de vie. Elle dispose de services 
de santé, comme la Maison de Santé ou prochainement le centre départemental Corrèze Santé, d’une 
offre scolaire complète ou encore de plusieurs installations sportives. Égletons propose également de 
nombreuses animations et une offre culturelle riche tout au long de l’année, avec des équipements comme la bibliothèque ou le 
Centre de Découverte du moyen-Âge. L’été est une belle illustration de ce qu’on organise avec la fête nationale au lac du Deiro le 
13 juillet, les marchés festifs chaque vendredi soir de juillet et d’août, le festival Natura l’œil de photos grandeur nature accrochées 
sur les murs de la ville par Égletons Photo Nature, la fête votive les 14 et 15 août, les mardis du lac avec animations sportives, 
natures et culturelles tous les mardis après-midi au lac du Deiro, …
On vous attend à Égletons toute l’année !



L’Office de Tourisme Communautaire Ventadour-Egletons-Monédières est l’outil majeur du développement touristique de notre territoire. 
Pour ce faire, il a signé une convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens avec la Communauté de Communes.
Il est géré par un Conseil d’Administration de 21 membres répartis à parts égales en 3 collèges : des élus, des indépendants et associations, 
et des professionnels du tourisme. Le bureau de 5 membres assure l’exécutif et deux commissions sont forces de propositions. Toutes 
ces personnes sont engagées, dynamiques, impliquées et travaillent à l’amélioration continue de ce bel outil qu’est l’Office, un outil dont 
la vocation première est l’accueil, l’information et le conseil des publics, la promotion et la valorisation de notre territoire, ainsi que son 
animation. Une mission essentielle également est de fédérer tous les acteurs du tourisme afin de préparer le meilleur accueil à nos visiteurs 
et leur proposer toujours plus de visites et/ou d’activités à découvrir. 
Il s’est également doté le mois dernier d’un nouveau site Internet, relooké, plus dynamique et très complet, à destination des touristes qui 
préparent leurs vacances en Corrèze, mais également de tous les habitants de notre territoire intercommunal, qui trouveront informations 
et agenda des activités programmées à l’échelle de la Communauté de Communes. L’OTC s’est également doté d’une nouvelle charte 
graphique et logo avec un nouveau positionnement affirmé grâce son slogan ciblé « Terre Authentique en Corrèze ». L’importance 
croissante des réseaux sociaux impose d’y être présent, aussi l’office développe constamment sa présence numérique via notamment 
Facebook et Instagram.

Le vaisseau amiral de notre patrimoine est bien entendu le Château de Ventadour. L’OTC est en charge de le faire vivre tout au long de 
l’année et plus particulièrement durant la saison estivale en proposant visites, activités et animations historiques tout public, en particulier 
à destination des enfants et des familles. Cet été encore, il revivra à travers bon nombre de manifestations créées sur mesure, en partenariat 
avec des associations locales.

La Maison des Monédières de Chaumeil, vitrine de l’artisanat et productions locales, est entrée dans le giron de l’OTC 
avec l’élargissement de notre Communauté de Communes en 2017. Son exposition permanente sur la vie de Jean 
Ségurel, attire régulièrement de nombreux visiteurs.

OTC Ventadour-Egletons-Monédières

Président : Jean-Marie TAGUET
1 Rue Joseph Vialaneix - 19300 EGLETONS

+ 3 bureaux d’informations touristiques
supplémentaires en saison touristique, à

Marcillac-la-Croisille,
à Moustier-Ventadour et à Chaumeil.

Téléphone : 05 55 93 04 34
E-mail : accueil@tourisme-egletons.com

Site Internet : www.tourisme-egletons.com

I LE MOT DU PRÉSIDENT I
Jean-Marie TAGUET, Président de l’Office de Tourisme Communautaire

Je suis fier de ce bel outil, utile à notre territoire, qui ne cesse de progresser et de se renouveler afin de proposer 
toujours plus de services à nos visiteurs, et dont l’équipe qui l’anime travaille chaque jour, aux côtés de prestataires 
touristiques du territoire, à développer l’offre touristique et à créer de belles animations et manifestations à 
destination de tous.



D’importants travaux de réhabilitation et de mise aux normes de la 
déchetterie intercommunale de Rosiers-d’Égletons ont eu lieu durant ce 
premier semestre.
Ce chantier, terminé en juin, permet notamment de disposer d’équipements 
sécurisés, de mettre en place un sens de circulation pour les véhicules, et 
d’améliorer le suivi des apports professionnels en déchetterie.
D’un montant de 500 000 € HT, ces travaux sont subventionnés à hauteur de 
125 000 € par l’Etat.

Déchetterie ouverte du lundi au samedi
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h
«Les Chaux (route de Lapleau)», 19300 Rosiers d’Egletons 
Tél. : 05 55 93 35 01
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I AIDES PUBLIQUES À L’HABITAT I

La Communauté de Communes a lancé en 2018 un nouveau programme d’aides à l’habitat (voir numéros 
précédents). La première réalisation concernée par ces aides se trouve rue François Monéger à Égletons.
M. et Mme Ferland, couple originaire du Canada, et leurs enfants, avaient le souhait de s’intaller en France. Après 
un passage dans le Gard, ils ont eu un coup de coeur pour la Corrèze et pour le territoire. Ils cherchaient un 
bien en centre-ville et sont tombés sous le charme de cette maison vacante depuis plusieurs années. Par le 
bouche à oreilles, ils se sont rendus à l’Espace Infor Énergie de Tulle. C’est là qu’ils ont eu l’information sur le 
programme d’aide de la Communautés de Communes. Ils ont reçu une aide de 5000€ (10% du montant des 
travaux de rénovation plafonnés à 50 000€), plus une aide de l’Agence Nationale de l’Habitat et une aide du 
Conseil Départemental dans le cadre de l’amélioration énergétique du bâtiment. Après une dizaine de mois de 
travaux, ils ont pu emménager en mai et profiter pleinement de leur nouvelle vie sur notre territoire.

I DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE I
La Communauté de Communes s’associe à la stratégie, portée par le Conseil 
départemental de Corrèze, de procéder au déploiement de la fibre optique 
auprès de toutes les habitations et entreprises de la Corrèze d’ici 2021. Ce 
déploiement est aujourd’hui bien avancé, en particulier sur les secteurs de 
Marcillac-la-Croisille et de Lapleau, où la pose du NRO (nœud de raccordement 
optique) a eu lieu respectivement en janvier 2019 et le 29 mai dernier.
Les travaux sur ces deux secteurs, ainsi que sur les communes en année 1 (voir 
carte ci-jointe) devraient être terminés pour fin 2019. Quelques mois seront 
ensuite nécessaires pour la commercialisation de ces réseaux, permettant des 
premiers raccordements effectifs durant le 1er semestre 2020.
Les communes de Montaignac-St-Hippolyte, de Rosiers d’Egletons, de Meyrignac 
l’Eglise et une partie de la commune d’Egletons seront quant à elles raccordées 
à la fibre optique courant 2021.

I RÉHABILITATION DE LA DÉCHETTERIE I

Avant travaux Après travaux
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I LE LIEU D’ACCUEIL ENFANTS PARENTS (LAEP) I
Qu’est-ce que le LAEP ?
Ouvert en septembre 2015, le LAEP est un espace convivial de rencontres, d’échanges et de jeux ouvert aux 
enfants de moins de 6 ans, accompagnés d’un parent, grand-parent ou adulte référent.
Son fonctionnement
Service entièrement gratuit, anonyme et sans inscription, deux ateliers ont lieu chaque semaine à la Maison de 
l’enfant à Egletons, les mardis de 16h00 à 18h30 et les mercredis de 9h00 à 11h30.
4 accueillantes salariées de la Communauté de Communes et formées à cette mission, animent ces ateliers.
Le budget annuel du LAEP est d’environ 20 000 €, financé à hauteur de 57% par la CAF de la Corrèze et de 1,5% 
par la MSA.

I LE RELAIS ACCUEIL PETITE ENFANCE 
(RAPE) I
Qu’est-ce que le RAPE ?
Le Relais Accueil Petite Enfance, parfois appelé Relais Assistantes 
Maternelles, a été mis en place en 2009 par la Communauté de Communes.
A qui s’adresse-t-il ?
Le RAPE s’adresse aux assistantes maternelles, comme lieu-ressource pour 
des informations sur leurs droits, les démarches administratives, etc.
Pour les parents et futurs parents, le RAPE est un lieu d’information et de 
conseil sur les modes de garde, les droits et devoirs en tant que parents 
employeurs.
Enfin, pour les enfants sous la responsabilité des assistantes maternelles, le 
RAPE est un lieu d’éveil, d’échanges et d’ateliers.
Son fonctionnement
Service entièrement gratuit, son budget annuel est d’environ 55 000 €, 
financé à hauteur de 49 % par la CAF de la Corrèze et de 3% par la MSA.
Le RAPE organise chaque semaine des ateliers à destination des assistantes 
maternelles, les mardis et jeudis matins à Egletons (Maison de l’enfant), et 
les lundis matins en itinérance sur cinq communes du territoire (Marcillac-
la-Croisille, Montaignac St-Hippolyte, Darnets, Lapleau, Sarran).
Parmi les évolutions récentes, le RAPE coordonne depuis 2018 le départ en 
formation d’assistants maternelles, en facilitant leur remplacement durant 
leur absence.
Enfin, en partenariat avec le multiaccueil intercommunal, il est envisagé, 
courant 2020, la constitution d’un guichet unique pour les familles à la 
recherche d’un mode de garde.

I 2ÈME EDITION DU FESTIVAL NATURA L’OEIL D’ÉGLETONS I
Cette année encore, les murs de d’Égletons se coloreront de centaines de photos 
nature afin d’éclairer vos journées d’été.
Du 14 juin au 15 septembre, vous retrouverez en grand format, en plein air, des photos 
d’animaux, paysages, arbres et forêts saisies par les talentueux photographes lauréats 
du concours international 2019.
Plus de 300 photos sont à découvrir. Un livret sera édité cette année pour des visites 
libres, et des visites guidées seront toujours organisées le week-end. Un livret sortira 
également pour les enfants.
Trois expositions photos autour de l’arbre et la forêt, fil conducteur du festival 2019, 
seront présentées à l’Office de Tourisme et à la bibliothèque municipale.
Tout au long de l’été des animations en lien avec la forêt rythmeront le festival.
L’exposition 100% Corrèze sera cette année encore présentée dans le jardin du 
presbytère.
Suivez le festival sur www.epnature.com et sur facebook/epnature19




